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Erwägungen

E. 4
a) L'appelante prétend qu'au vu de la capacité de gain de l'intimé, une pension
provisionnelle d'un montant de 3'500 fr. aurait dû à tout le moins être mise à sa charge. b)
Conformément à l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907; RS 210),
applicable par analogie aux mesures provisoires (art. 137 al. 2 CC, lequel, bien qu'abrogé au
31 décembre 2010, continue à s'appliquer aux procédures de divorce soumises à l'ancien
droit [Tappy, Le droit transitoire applicable lors de l'introduction de la nouvelle procédure
unifiée, JT 2010 III 14]), le juge fixe la contribution pécuniaire à verser par l'une des parties
à l'autre. Le montant des aliments se détermine en fonction des facultés économiques et des
besoins respectifs des époux. Lorsqu'une reprise de la vie commune n'est plus guère
envisageable après le dépôt d'une demande de divorce, l'objectif pour le

- 7 - conjoint de reprendre ou d'étendre son activité lucrative et d'assurer ainsi son
indépendance financière apparaît déjà important dans le cadre des mesures provisoires de
l'art. 137 al. 2 CC; les principes jurisprudentiels sur l'entretien après le divorce peuvent y
être pris en compte, par analogie, dans une proportion plus étendue que dans le cadre des
mesures de protection de l'union conjugale (ATF 130 III 537 c. 3.2 p. 542; arrêt
5P_189/2002 du 17 juillet 2002, c. 2, publié in: FamPra.ch [La Pratique du droit de la
famille] 2002 p. 836). Un conjoint peut ainsi se voir imputer un revenu hypothétique
supérieur à celui qu'il obtient effectivement de son travail, pour autant qu'une augmentation
correspondante de revenu soit effectivement possible et qu'elle puisse raisonnablement être
exigée de lui. Lorsque la possibilité réelle d'obtenir un revenu supérieur n'existe pas, il faut
en faire abstraction. Peu importe, en principe, la raison pour laquelle un époux renonce au
revenu supérieur pris en considération: s'il s'abstient par mauvaise volonté ou par
négligence ou s'il renonce intentionnellement à réaliser un revenu suffisant pour assurer
l'entretien de sa famille, le juge peut tabler sur le revenu que cet époux pourrait réaliser en
faisant preuve de bonne volonté (ATF 128 III 4 c. 4 p. 5 ss; 127 III 136 c. 2a in fine p. 139).
Le droit à l'entretien reste toutefois fondé sur les art. 163 ss CC (ATF 130 III 537 c. 3.2 p.
541; Gloor, in Basler Kommentar, 3ème éd., n. 10 ad art. 137 CC). Dans chaque cas
concret, il s'agit d'examiner si et dans quelle mesure on peut exiger de l'épouse qu'elle
prenne une activité lucrative, ou augmente celle qu'elle exerce déjà, compte tenu de son âge,
de son état de santé, de sa formation et, cas échéant, du temps plus ou moins long durant
lequel elle a été éloignée de la vie professionnelle (ATF 114 II 13 c.

E. 5
En conclusion, l'appel est admis et l'ordonnance de mesures provisionnelles du 4 février
2011 rendue par le Président du Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois est
réformée en ce sens que la requête de mesures provisionnelles formée le 3 septembre 2010
par A.V.________ est rejetée, dite ordonnance étant confirmée pour le surplus.



- 10 - Les frais judiciaires de deuxième instance à la charge de l’intimé sont arrêtés à 600 fr.
(art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires en matière civile du 28 septembre 2010; RSV
270.11.5). L'intimé ayant succombé, des dépens, à hauteur de 1'400 fr., sont alloués à
l’appelante (art. 37 CDPJ, Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010; RSV
211.02). Une indemnité d'office à hauteur de 700 fr., TVA et débours compris, est accordée
au conseil de l'appelante. Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile du
Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. L'appel est admis. II. L'ordonnance est
réformée au chiffre I de son dispositif en ce sens que la requête de mesures provisionnelles
formée le 3 septembre 2010 par A.V.________ est rejetée. Cette ordonnance est confirmée
pour le surplus. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents
francs), sont mis à la charge de l'intimé A.V.________. IV. L'intimé A.V.________ doit
verser à l'appelante A.V.________ la somme de 1'400 fr. (mille quatre cents francs) à titre
de dépens de deuxième instance.

- 11 - V. L'indemnité d'office de Me Jean-Pierre Bloch, conseil de l'appelante, est arrêtée à
700 fr. (sept cents francs), TVA et débours compris. VI. L'arrêt motivé est exécutoire. Le
juge délégué : La greffière : Du 5 avril 2011. Le dispositif de l'arrêt qui précède est
communiqué par écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction
a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies à
: - Me Jean-Pierre Bloch (pour X.________), - Me Alex Wagner (pour A.V.________). Le
juge délégué de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à
30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin

- 12 - 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel
subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière
civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de
droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours
doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : -
M. le Président du Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois. La greffière :
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